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Regeste

X. /Service des automobiles et de la navigation | Confirmation du retrait du permis de
conduire à titre préventif à l'encontre d'un conducteur qui a conduit deux fois sous
l'influence d'alcool en 5 ans avec un taux de 2,07 gr. pour mille, respectivement de 2,16 gr
pour mille 4 ans plus tard. Un tel cas constitue un indice suffisant pour admettre l'existence
d'un soupçon d'alcoolisme nécessitant le réexamen de la capacité à conduire et par
conséquent le retrait préventif du permis jusqu'à ce que les motifs d'exclusion aient été
élucidés.

Erwägungen

E. 20
jours fixé par l'art. 31 al. 1 de la loi cantonale du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la
procédure administrative (LJPA), le recours est intervenu en temps utile.  Il est au surplus
recevable en la forme. 2.                     a) En vertu des art. 14 al. 2 lit. c et 16 al. 1 de la loi
fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière (LCR), le permis de conduire doit
être retiré aux conducteurs qui s'adonnent à la boisson ou à d'autres formes de toxicomanie
pouvant diminuer leur aptitude à conduire. A teneur de l'art. 17 al. 1bis, 1ère phrase, LCR,
le permis de conduire doit être retiré pour une durée indéterminée si le conducteur n'est pas
apte à conduire un véhicule automobile, soit pour cause d'alcoolisme ou d'autres formes de
toxicomanie, soit pour des raisons d'ordre caractériel, soit pour d'autres motifs. L'art. 23 al.
1 in fine LCR prévoit qu'en règle générale, l'autorité entendra l'intéressé avant de lui retirer
son permis de conduire ou de le soumettre à une interdiction de circuler. Toutefois, aux
termes de l'art. 35 al. 3 de l'ordonnance fédérale du 27 octobre 1976 réglant l'admission des
personnes et des véhicules à la circulation routière (OAC), le permis de conduire peut être
retiré immédiatement, à titre préventif, jusqu'à ce que les motifs d'exclusion aient été
élucidés. Le retrait ordonné sur la base de l'art. 35 al. 3 OAC est une mesure provisoire
destinée à protéger les intérêts menacés jusqu'à l'issue de la procédure principale. Cette
disposition tient compte des intérêts à prendre en considération lors de l'admission des
conducteurs au trafic. Eu égard au danger potentiel inhérent à la conduite de véhicules
automobiles, le retrait préventif du permis de conduire se justifie déjà lorsqu'il existe des
indices laissant apparaître qu'un conducteur représente un risque particulier pour les autres
usagers et qu'on peut sérieusement douter de sa capacité à conduire un véhicule automobile.
Tel est notamment le cas s'il existe un rapport médical ou des indices concrets d'une
dépendance alcoolique (ATF 122 II 359 consid. 3a p. 364). D'ailleurs, en matière de retrait
de sécurité, la règle est de retirer immédiatement le permis à titre préventif, quitte à
rapporter ensuite cette mesure s'il devait s'avérer, après expertise, qu'elle n'est pas justifiée
(ATF 125 II 492 consid. 2, 396 consid. 3; 106 Ib 115 consid. 2b). Selon la jurisprudence du
Tribunal fédéral, un examen de l'aptitude à conduire doit être ordonné lorsqu'un conducteur



a circulé avec un taux d'alcoolémie de 2,5 gr. ‰ ou plus, même s'il n'a pas commis
d'infraction de cette nature dans les cinq ans qui précèdent. En effet, les personnes pouvant
atteindre un taux d'alcoolémie aussi élevé présentent une tolérance à l'alcool très élevée qui
fait, en règle générale, naître le soupçon d'une dépendance à l'alcool (ATF 126 II 185). Dans
un arrêt subséquent, le Tribunal fédéral a jugé qu'il existe un soupçon concret et important
d'alcoolodépendance lorsqu'un conducteur conduit deux fois en état d'ivresse en l'espace de
cinq ans avec un taux d'alcoolémie de 1,6 gr. ‰ au minimum (ATF 126 II 361). Le
Tribunal administratif se conforme à cette jurisprudence; il a jugé le retrait préventif du
permis de conduire justifié par exemple dans les cas suivants: conduite en état d'ébriété avec
des taux de 1,7 ‰ et 2,13 ‰ en l'espace de quatre ans et demi (CR 2001/0145 du 12 juin
2001); 2,01 ‰ et 1,81 ‰ en moins de trois ans (CR 2002/0125 du 26 juin 2002); 2,45 ‰ et
1,91 ‰ en cinq ans et deux mois (CR 2003/0171 du 6 octobre 2003); 1,7 ‰ et 1,88 ‰ en
trois ans et trois mois (CR 2003/0192 du 7 novembre 2003). b) Contestant être dépendant
de l'alcool, le recourant perd de vue que le retrait du permis de conduire à titre préventif est
une mesure à caractère provisionnel : il est ordonné jusqu'à ce que les motifs d'exclusion
aient été élucidés. C'est dire que l'existence d'un motif de retrait de sécurité n'a pas à être
établie avec certitude et qu'il suffit, comme le dit la jurisprudence du Tribunal fédéral (ATF
125 II 492; 122 II 359), qu'il existe des éléments objectifs suscitant de sérieux doutes quant
à l'aptitude à conduire de l'intéressé. C'est donc sur la base d'une appréciation sommaire -
mais aussi complète que possible - que l'autorité doit déterminer, en tenant compte de tous
les éléments aisément disponibles, si sont remplies les conditions auxquelles, selon les
principes rappelés ci-dessus, est subordonné le prononcé d'un retrait préventif du permis de
conduire. Il se peut alors - c'est même dans la nature des choses s'agissant d'une mesure
provisionnelle - que les faits ne soient pas encore établis avec certitude. L'autorité peut ainsi
se contenter de faits dont la constatation ne franchit encore que le seuil d'une vraisemblance
suffisante. De même, le Tribunal administratif, s'il est saisi d'un recours, ne cherchera en
principe pas à compléter l'instruction, à moins qu'il ne paraisse possible de recueillir
facilement et rapidement des éléments qui permettraient d'emblée de lever les doutes
invoqués dans la décision attaquée ou au contraire de les conforter. En principe donc, le
Tribunal examinera seulement si l'autorité intimée a correctement apprécié, sur la base des
éléments figurant à son dossier, l'existence et surtout l'importance des craintes que suscite le
conducteur et l'urgence qu'il y a de l'écarter immédiatement de la circulation (CR 2003/0171
du 6 octobre 2003). c) Dans le cas d'espèce, le recourant s'est déjà vu retirer son permis du
23 juin au 22 octobre 1999 pour avoir conduit en état d'ébriété à un taux de 2,07 ‰,. La
précédente mesure a donc pris fin moins de cinq ans avant la commission de la nouvelle
infraction. Lors de son accident du 24 avril 2004, le recourant conduisait avec un taux
d'alcoolémie de 2,16 ‰ au moins. Les conditions posées par la jurisprudence du Tribunal
fédéral pour le retrait du permis de conduire à titre préventif sont dès lors remplies. Le taux
d'alcoolémie élevé qui a été mesuré constitue un indice suffisant pour faire apparaître le
recourant comme une source de danger pour les autres usagers de la route et faire naître des
doutes quant à son aptitude à conduire, de sorte qu'il doit être écarté de la circulation
routière jusqu'à ce que les motifs d'exclusion aient été élucidés. Un retrait préventif de son
permis de conduire, jusqu'à ce que ces doutes soient levés ou confirmés par une expertise
médico-psychiatrique confiée à l'UMTR, est par conséquent justifié. 3.                     Le
recourant demande à pouvoir conduire durant ses heures de travail pour ne pas risquer de
perdre son emploi. Un tel aménagement du retrait de permis n'est pas prévu par la
législation suisse, ni par la jurisprudence. De plus, le recourant perd de vue qu'il fait l'objet



d'une mesure de sécurité visant à préserver les autres usagers de la route et non pas d'une
mesure d'admonestation prononcée à titre de sanction, qui elle seule peut être susceptible
d'aménagements tels qu'une exécution fractionnée ou reportée dans le temps. 4.                    
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours; la décision attaquée doit être
confirmée. Conformément aux art. 38 et 55 LJPA, un émolument sera mis à la charge du
recourant débouté.
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